
FRANcE.-On litdans le Mple sager dès Chainbre3 du 'r. Sep-
tembre: Iier à 2 lieures, lor dStiuart.de Rothsay, et les se:-
crétaires de l'aila'ssade anglaise ont été en cérémonic chez le
roi. Saseigneurie a présenté à Sa'Majesté ses nouvelles lettres
de créance. En laissant le Palais Royal, lord Stuart a été re-

çu par des acclamations auxquelles il a répondu par un salut

gracieux. Le public sent toute l'importance des nouveaux liens
qui unissents dexations les plus libéraleide l'Etunopc.

Par les journaux de Paris du 5, il pai-aît que l'Autriche a

suivi l'exeinple de l'Angleterre, et a réconnu le.iouve£i, gou-
vernement de France.

Le Globe dit: 'Il n'y a pas à douter que les principales puis-
sances de l'Europe ne suiyent l'exemnple de l'Angleterre. Il
est impossible dene pas admiirer:l tact et le bon seïns que Louis-
Piilippe a fait paraître dans toutes ces transactions, qui jointes
à la mpdération. éployéc généralement dans tout le cours de
cette étonnante révolutioi, auraIent obtenu l'acquiescemen t des

puissances étrangères, quand nime il y diurait eu chez elles

plus de disposition à le refuser.
Quanýd l'empereur de Russie reçut les premières nouvell.es

de l'insurrection de Paris, il donna ordre quu le piavillon tri-

colore ne fût point reçu dans les ports de son empire; mais il

ianorait alors qu'il .s'était établi un gouvernement régulier, et

il'paraît d'après les derniers journaux, que les personnes bien

infOrrmées ne s'attendaient pas qu'il rJusût de connagre e
nouveau gouvernement.

Le Monite<?r dit: "Le comte de Rayneval, ambassadeur ù,

la cour- d'Autriche, est arrivé à Paris. On dit qu'il a laissé le

cabinet de vienne pleinement disposé à reconnaître l'ayènemnent
de Louis-Philippe. A un conseil tenu hier, il a été détermimé

que le baron le l3arante- serait envoyé.comme ambassadeur a

Londr es.
Par une d.éclaration du roi, publiéelans le Mopiteur du 2,

tous les pairs <qui ne þrteront asle serment dl'adhésion requis
ý ~ ~ ~ lu dii de si.e . clî .:. 1'1 bre dssous id'n ois, perdiront up di-oitde siégr a a nedes

pairs; et le députés qui n prèteruint pasce serment sous gumn-
zojours, perdrout égalemint le droit de siéger .à la chambre

des députés.
DE xcellent et aimable archevêque de Bordeaux (Cheverus)

a faif la déchiration suivante.
' Sansalprouer exclus.on des pairs. nmmés par Ciharle

, je n réjouis de voir ma carrière.olitiqu. finie etj'ai rl s
lafernie résolution dé ne la plus i-ècommencer, en 'aceptyi;it
acune ?ae. ou oflce. Je désire demeurer au millen de .no

tî:oupéau, e d ncoriner a y agir conme muuistrè d.e cln ii é
uniOýn"t c Je prJedehe la souinission au grb liement,


